
Mardi 26 mai – Géo 3e5

Bonjour à tous, 
J'espère que vous vous portez bien ainsi que vos proches.
Voici le travail de géographie pour mardi 2 juin.

Copier dans le cahier de géo (ou imprimer si vous préférez) ce qui suit (cours qui correspond 
à la correction des questions sur les territoires ultramarins) :

I/ Des territoires éloignés et dispersés dans le monde.

Planisphère p 314-315 (Questions 1 à 5). 

Les territoires ultramarins sont très éloignés même si des liaisons aériennes les relient à la 
métropole (ex : Paris – Nouvelle Calédonie : 16 700 km).

Ils ont des statuts différents :
Les DROM 

(Départements et Régions 
d'Outre-Mer) avec le même 
statut que les départements et 
les régions de métropole.

Les COM 
(Collectivités d'Outre-Mer)

  disposant d'une autonomie vis-
à-vis de la métropole dans

plusieurs domaines.

Autres statuts.

- Guadeloupe
- Martinique
- Guyane
- Mayotte
- La Réunion

- Saint-Pierre-et-Miquelon
- Saint-Barthélémy
- Saint-Martin
- Polynésie française
- Wallis-et-Futuna

- Nouvelle-Calédonie
- Terres Australes et 
Antarctiques Françaises 
(TAAF)
- Clipperton ….

Savoir localiser sur un planisphère les principaux territoires ultramarins 
(ceux qui sont soulignés).

Ces territoires ont des contraintes : éloignement, insularité (sauf pour la Guyane), aléas (cyclones, 
éruptions volcaniques...).
Mais ils ont aussi des atouts : leurs ZEE, le tourisme. 
Ils permettent une présence française un peu partout dans le monde. 

ZEE     (Zone Economique Exclusive) : une zone maritime de 200 miles marins (370 km) à partir du 
littoral, dont l'exploitation est réservée au pays côtier (pêche, énergies...).



Répondre aux questions suivantes et m'envoyer le travail pour mardi 2 juin.

II/ Quelles sont les caractéristiques des territoires ultramarins     ?

Exemple     : La Réunion.

Doc 1 et 2 :

IDH (Indice de Développement Humain) : chiffre compris entre 0 et 1 exclus qui indique le niveau
de développement d'un territoire en prenant en compte quatre critères :
- l'espérance de vie,
- le taux de scolarisation des enfants,
- le taux d'alphabétisation des adultes,
- le niveau de richesse.

PIB (Produit Intérieur Brut) ou PIB/habitant : indique le niveau de richesse d'un territoire. 

1/ a/ Doc 1 : compare l'IDH de La Réunion avec celui des territoires voisins.
    b/ Doc 1 et 2 : montre que cette île est faiblement intégrée à son environnement régional.

2/ Doc 1 p 324 : que peux-tu dire des taux de chômage dans les territoires ultramarins et en 
particulier à La Réunion par rapport au taux de la métropole ? 

3/ Doc 4 et 5 p 325 : quelle activité La Réunion cherche-t-elle à développer ?

4/ Doc 5 p 323 : d'où proviennent les aides financières dont bénéficient les territoires ultramarins ?


